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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 
JUGEMENTCOMMERCIAL   CONTRADICTOIRE N° 251-C DU 30SEPTEMBRE 2016 

 RC : 5175/15+5173/15  DOSSIERS N° 433/15+432/15 
ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : Sieur Guy SUPLON 
 Sieur Nicolas Fitahiana SUPLON 
LES DEFENDEURS :     Dame TELOVAVY Patricia 
   Composition : 
    Président : Madame RAKOTONDRAJERY Salohy 
Assesseurs :-Madame SOANANDRASANA Thérésia 
                                                                            -Madame Heritiana RAJAONARIVELO 
    Greffier: Me RAKOTOSOA OnyTahiana Mina 
 ___________________________________________________________________________________ 
      

 Audience publique commerciale en date du TRENTE SEPTEMBRE DEUX MIL SEIZE, tenue par le 
Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en la salle ordinaire de ses 
audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 
ENTRE 

-Sieur Guy SUPLON etSieur Nicolas Fitahiana SUPLON,domiciliés au lot VB 72 ZN Ambatoroka Antananarivo, 
ayant pour Conseil Me Nellie RALAY, Avocat à la Cour, Lot II M 45, lot IP A 18 Bemasoandro, Antananarivo; 
 
Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 

Et 
 

- Dame TELOVAVY Patricia, domiciliée au lot IA 92 AntalamohitraAntehiroka, Ambohidratrimo, ayant pour 
Conseil Me HobiarisonHeriniaina RANDRIANAH, Avocat au Barreau de Madagascar, lot II O 113 Ter Anjanahary, 
Antananarivo 101 ; 
Défenderesse,  comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 
 

LE TRIBUNAL 
 

Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me Nellie RALAY, Avocat en ses demandes, ses fins et conclusions pour la requérante ; 

              Ouï  Me HobiarisonHeriniaina RANDRIANAH, Avocat à la Cour en ses moyens, fins et conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Faits et Procédure : 

                     Par requête introductive d’instance enregistrée au Greffe le 14 décembre 2015, Sieur Guy 

SUPLON et sieur Nicolas Fitahiana SUPLON, associés de la société GCBT GENIE CIVIL BATIMENT ET 

TELECOMMUNICATION ont fait comparaître devant le Tribunal de commerce d’Antananarivo  la société GCBT 

et dame TELOVAVY Patricia aux fins d’entendre : 

-  ordonner la rétractation de l’ordonnance de référé n°4922 du 20 mai 2015 ; 

-  mandater un administrateur provisoire neutre et droit,  

-  à titre subsidiaire, prononcer la liquidation de la société GCBT si la nécessité de la liquidation est jugée utile 

par les notes de cet administrateur désigné ; 

Cette action a fait naître le dossier n°432/15 ; 

                      Par une autre  requête introductive d’instance enregistrée au Greffe le 14 décembre 2015, Sieur 

Guy SUPLON, représentant également sieur Nicolas Fitahiana SUPLON, associés de la société GCBT GENIE CIVIL 

BATIMENT ET TELECOMMUNICATION a fait comparaître devant le Tribunal de commerce d’Antananarivo  la 

société GCBT et dame TELOVAVY Patricia aux fins d’entendre : 

-  ordonner leur mise hors de cause  et mise hors de responsabilité vis-à-vis de tous les créanciers et banques ;  
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Cette action a donné lieu à la procédure n°433/15 ; 

Moyens et prétentions des parties : 

                     Aux motifs de leurs demandes, les requérants, par le biais de leur conseil Me Nellie RALAY, Avocat à 

la Cour, font valoir ce qui suit : 

Ils ont créé une société dénommée GENIE CIVIL BATIMENT ET TELECOMMUNICATION avec sieur Christian René 

ROBIN qui est malheureusement décédé le 21 mars 2014 ; 

Pour des raisons professionnelles, sieur Guy SUPLON a du se déplacer en Afrique ; 

Il a laissé pour responsable administratif de la société sieur ARIJA, à qui il a donné pouvoir de le représenter 

physiquement et de lui mettre au courant des mouvements de la société ; 

Grande fut sa surprise en découvrant l’ordonnance n°4922 du 20/05/15 laquelle a constaté la vacance de poste 

du gérant de la société GCBT SARL suite au décès de Christian René Robin et l’inertie du co-gérant Guy SUPLON 

et désigné dame TELOVAVY Patricia en tant qu’administrateur provisoire chargé de gérer l’affaire sociale 

jusqu’à ce que les associés arrivent à résoudre le problème de gérance conformément aux statuts ; 

Cette décision judiciaire est réputée contradictoire à son égard ; 

Il était absent mais il s’oppose formellement à cette gérance car dame TELOVAVY Patricia ne fait que vider les 

comptes de la société sans rendre compte de ses agissements et agit au détriment de la société ; 

Dame TELOVAVY a agi en son nom propre contre le bailleur ; 

Celle-ci aurait pu négocier autrement que par la violence et le recours judiciaire car les parties se connaissent ; 

Cette ordonnance de référé est pressentie par le requérant comme une sorte de trahison car il avait un 

représentant à Madagascar qui n’a jamais été informé de ces projets ; 

A l’appui de leurs demandes, les requérants versent au dossier les pièces suivantes : 

- Ordonnance n°4922 du 20/05/15 

- PV de constat en date du 06/05/14 

- PV de constat en date du 05/05/14 

- Procuration en date du 24/03/14 

 

 

              En réplique, la Société GCBT  et dame TELOVAVY Patricia, par le biais de leur conseil Me 

HobiarisonHeriniaina RANDRIANARISOA, Avocat au Barreau de Madagascar, font soutenir que : 

Elles n’ont reçu ni la double de la requête ni aucune pièce de la procédure alors qu’un conseil est constitué  

pour la défense des intérêts des requérants ; 

Le principe du contradictoire n’est pas respecté et qu’elles ne peuvent se défendre à bon droit ; 

Elles sollicitent de ce fait la communication de ces pièces et à défaut, que le Tribunal les écarte des débats et 

rejette leurs demandes ; 

                Dans leurs conclusions ultérieures, les requérants font conclure qu’ils versent à la barre les pièces 

invoquées par les requises et réitèrent leurs demandes en insistant sur le fait qu’il n’y avait ni assemblée  des 
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associés ni justificatif juridique ayant permis à dame TELOVAVY Patricia de procéder aux différents 

enlèvements constatés dans les PV d’Huissier ; 

Par ailleurs, ils ne connaissent rien  du fonctionnement de la société et ce même après l’ordonnance confiant à 

dame TELOVAVY Patricia la gérance provisoire ; 

Ainsi, pour leur sécurité juridique, ils se voient dans l’obligation de saisir la justice ; 

DISCUSSION : 

En la forme : 

Aux termes de l’article 86 du code de procédure civile, « La jonction, à raison de leur connexité, d’instances 

pendantes devant le même tribunal est prononcée, soit d’office, soit sur la demande des parties » ; 

En l’espèce, les procédures n°432/16 et n°433/16 sont toutes deux pendantes devant le tribunal de céans 

concernant la même société GCBT et intentée par les mêmes personnes ; 

Il y a lieu d’ordonner leur jonction; 

Sur la communication des pièces de la procédure : 

La société GCBT et TELOVAVY Patricia ont demandé à ce que les pièces de la procédure leur soient 

communiquées ou à défaut soient écartées des débats ; 

Aux termes de l’article 015 des dispositions liminaires du code de procédure civile, « Les parties doivent se faire 

connaître mutuellement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, les 

éléments de preuve qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent, afin que chacune soit à 

même d’organiser sa défense »  et l’article 16 du même code dispose que « La communication est faite par 

dépôt au greffe » ; 

En l’espèce, les pièces ont été déjà versées au dossier le 15 juillet 2016, il appartient à chaque partie de les 

consulter au greffe si besoin est ; 

Par conséquent, il y a lieu de rejeter l’exception ; 

Sur la demande de rétractation : 

Guy SUPLON et Nicolas Fitahiana SUPLON demandent à ce que l’ordonnance n°4922 du 20 mai 2015 soit 

rétractée ;  

S’agissant en l’espèce d’une ordonnance de référé,  selon l’art  228 du même code «  Les ordonnances sur 

référés sont exécutoires, sans caution s’il n’en a été autrement ordonné par le juge. Dans le cas où la loi 

autorise l’appel, cet appel doit être formé dans les huit jours de la notification ou de la signification de 

l’ordonnance. L’appel est jugé d’urgence. » ; 

L’ordonnance querellée a été rendue en premier ressort et il en résulte que la voie de recours ouverte est 

l’appel; 

Par conséquent, Il y a lieu de se déclarer incompétent pour statuer sur ce chef de demande ; 

Au fond : 

Sur la demande de mise hors de cause :  

Les requérants  demandent à ce qu’ils soient mis hors de cause concernant les éventuelles dettes de la société; 

D’une part, en leur qualité d’associés, les requérants sont responsables des dettes sociales à concurrence de 

leurs apports en vertu de l’art 325 de la loi sur les sociétés commerciales ; 
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D’autre part, en vertu de l’article 349 alinéa premier de la loi sur les sociétés commerciales, « Dans les rapports 

avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 

société, sous réserve des pouvoirs que la présente loi attribue expressément aux associés » ; 

Suivant l’ordonnance n°4922 du 20 mai 2015, dame TELOVAVY Patricia a été nommée administrateur 

provisoire de la société jusqu’à ce que les associés arrivent à résoudre le problème de gérance; 

Il en résulte que la durée du mandat de l’administrateur provisoire dépend en premier lieu des associés qui 

peuvent à tout moment organiser une assemblée en vue de nomination de gérant ; 

En second lieu, ladite ordonnance, susceptible de recours, n’est pas encore rétractée et demeure donc valable 

non seulement vis-à-vis de la société et des associés mais aussi des tiers ; 

De tout ce qui précède,  Il y a lieu de rejeter la demande ; 

PAR CES MOTIFS, 

Statuant publiquement et contradictoirement à l’égard de tous, en matière commerciale et en premier ressort ; 

Ordonne la jonction des procédures n°432/16 et n°433/16. 

Rejette l’exception de communication des pièces. 

Se déclare incompétent pour statuer sur la demande de rétractation de l’ordonnance n°4922 du 20 mai 2015 ; 

Au fond : 

Déboute les requérants  de leurs autres demandes. 

Laisse les frais et dépens à leur charge. 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus ; 

 Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 

 


